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Annexe 1 

FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT 
------------------ 

AIDE A LA MEDIATION LOCATIVE  
------------------ 

Convention 2024 
 
ENTRE 
 
le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en 
exécution de la délibération n°0/05 du Conseil départemental du 1er juillet 2021, portant délégation de 
compétences au Président du Conseil départemental concernant notamment la gestion du Fonds de 
Solidarité Logement, 

ci-après dénommé "le Département" 

D'UNE PART 
ET 
«NOM_de_lasso_ou_organisme_2», 

dont le siège social est situé : 

«Adresse_du_siège_social» «code_postal_commune», 

représentée par «civilité_1» «Nom_du_représentant» «fonction_du_représentant» 

agissant en exécution de la délibération du Conseil d'Administration du 

ci-après dénommée "le bénéficiaire" 

D'AUTRE PART 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Conformément à l’article 65 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales et portant décentralisation du Fonds de Solidarité Logement (FSL), la présente 
convention a pour objet l’attribution d’une aide financière destinée à financer les suppléments de 
dépenses de gestion aux associations, aux centres communaux ou intercommunaux d’action sociale, 
aux autres organismes à but non lucratif et aux unions d’économie sociale qui sous-louent des 
logements à des personnes démunies, ou qui en assurent la gestion immobilière pour le compte de 
propriétaires. 

Cette aide ne peut en aucun cas porter sur des logements bénéficiant de l’aide aux associations logeant 
à titre temporaire des personnes défavorisées (ALT), délivrée par l’État. 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 

2-1 caractéristiques des logements bénéficiant de l’aide 

Le bénéficiaire s’engage d’une part, à avoir pris à bail ou en mandat de gestion auprès de bailleurs 
privés ou publics des logements respectant les normes d’habitabilité et de salubrité, et d’autre part, ne 
pas percevoir pour ces mêmes logements l’aide aux associations logeant à titre temporaire des 
personnes défavorisées, prévue à l’article 1 de la loi n°91-1406 du 31 décembre 1991 (« ALT »). 
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Annexe 1 

2-2 ménages destinataires des logements aidés 

Le bénéficiaire s’engage à ce que les critères retenus pour l’entrée dans ces logements soient ceux 
définis par le Plan Départemental d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (P.D.A.L.H.P.D.) pour les publics prioritaires. 

2-3 bilan d’occupation 

Le bénéficiaire s’engage à transmettre au Département le bilan d’occupation des logements aidés selon 
le modèle fourni par le Département. Celui-ci conditionnant la liquidation du montant total de l’aide 
comme prévu à l’article 3-4 de la présente convention. 

Ce bilan fera notamment apparaître : 
- le nombre de logements inscrit dans la convention annuelle, 
- le type des logements réellement occupés pendant toute la durée de la convention et leur implantation 
exacte (ville, rue et numéro), 
- les dates d’entrée et sortie des (sous) locataires. 
 
Pour bénéficier de la subvention d’un montant maximal de 560 €, le logement doit avoir été occupé 
toute l’année. En cas d’occupation d’un logement sur une partie de l’année, la subvention sera versée 
au prorata de cette occupation selon les modalités suivantes : 
Pour un logement pris à bail par la structure entre le 1er et le 15 du mois, le mois sera compté en entier. 
Pour un logement pris à bail par la structure entre le 16 et la fin du mois, le mois ne sera pas compté. 
Pour une fin de bail intervenant entre le 1er et le 15 du mois, le mois ne sera pas compté. 
Pour une fin de bail intervenant entre le 16 et la fin du mois, le mois sera compté en entier. 
 
Cependant, il sera admis une vacance de 3 mois maximum, pour un même logement entre 2 locataires, 
afin de laisser le temps d’effectuer la rotation et de remettre les lieux en état si nécessaire. 
 
2-4 obligations administratives et comptables 

Le bénéficiaire s’engage : 
 
- à fournir ses statuts et la composition de son Conseil d'Administration 

- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l'objectif 

- à fournir le compte de résultat annuel, le bilan et le rapport d’activité de l’association dès leur 
validation. 

- à faciliter le contrôle, par le Département, de la réalisation des actions, notamment l'accès aux 
documents administratifs et comptables. 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 

3-1 montants de l’aide par logement 

L’aide par logement s’élève à 560 € pour l’année 2024. 

3-2 nombre de logements concernés 

Le nombre de logements pouvant bénéficier de l’aide à la médiation locative est de 
«Nombre_de_logements_prévisionnel» pour l’année 2024. 

3-3 montant prévisionnel de la subvention 

Le Département s'engage à verser une subvention calculée sur les bases de montant détaillées à 
l'article 3-1 de cette même convention. 

Le montant prévisionnel de la subvention est fixé à 
«montant_de_la_subvention_prév_AML_seule» € pour l'année 2024. 

Publication n°67 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 02 août 2024 - page 3



Annexe 1 

3-4 modalités de paiement 

Un acompte de 50 % du montant prévisionnel sera versé à réception de la convention signée, réduit le 
cas échéant, d’un trop perçu au titre de l’année précédente (n-1). 

Le versement du solde interviendra après production par la structure d'un bilan détaillant l’occupation 
des logements faisant l’objet de l’aide. En cas de non mobilisation du nombre de logements prévus, le 
solde de la subvention sera réduit du montant équivalent au nombre de logements non mobilisés. 

En raison de l’éventuelle récupération par le Département d’un trop perçu au cours de l’année n, le 
versement du premier acompte de l’année suivante (n+1) interviendra après liquidation de la 
subvention de l’année n. 

Les versements seront effectués au bénéficiaire, sur ordre du Département, par l’association 
INITIATIVES 77 domiciliée 49, 51 avenue Thiers 77 000 MELUN, conventionnée pour la gestion 
financière et comptable du FSL. 

3-5 Règle de caducité 

En cohérence avec le règlement budgétaire et financier adopté par l’assemblée départementale le 
29 juin 2012, une règle de caducité est appliquée.  

En conséquence, le bilan conforme au modèle communiqué devra être transmis à la DIHCS au plus 
tard le 30 mars 2025. 

En cas de non-respect de ce délai, le solde de la subvention pourrait ne pas être versé. 

ARTICLE 4 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, la convention 
est résiliée à l’expiration d’un délai de 2 mois à compter d’une mise en demeure de régulariser, 
envoyée par lettre recommandée avec avis de réception, demeurée infructueuse. Cette résiliation ne 
donne lieu à aucune indemnité au profit du bénéficiaire. 

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment moyennant un 
préavis de 2 mois, par lettre recommandée avec avis de réception. 

ARTICLE 5 : RESTITUTION DE LA SUBVENTION 

Le Département peut demander le reversement de tout ou partie de la subvention au bénéficiaire qui 
s’engage à restituer la somme demandée dans les cas suivants : 

• si la subvention est utilisée par le bénéficiaire pour les activités non conformes à celles qui 
sont définies à l’article 2 de la présente convention ou si le bénéficiaire ne respecte pas, ou de 
manière incomplète, les engagements souscrits au titre de la présente convention ; 

• en cas de résiliation de la présente convention selon les cas énumérés à l’article 4 de la 
présente convention. 

ARTICLE 6 : MODIFICATIONS 

Toute modification de la présente convention fera l'objet d'un avenant signé entre les parties. 

ARTICLE 7 : DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à compter de la date de sa signature, et prendra fin au paiement 
du solde de la subvention par le Département. 
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ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la 
saisine de la juridiction compétente pour en connaître. 

 

Fait en deux exemplaires à Melun, le 

 

Pour le bénéficiaire 
Nom du signataire, fonction et cachet  

Pour le Département 

 

Publication n°67 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 02 août 2024 - page 5



Annexe 2 

FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT 
------------------ 

AIDE A LA MEDIATION LOCATIVE  
AVEC ACCOMPAGNEMENT SOCIAL  

------------------ 
Convention 2024 

 
ENTRE 
 
le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en 
exécution de la délibération n°0/05 du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant délégation de 
compétences au Président du Conseil départemental concernant notamment la gestion du Fonds de 
Solidarité Logement, 

ci-après dénommé "le Département" 

D'UNE PART 
ET  
Nom de l’association ou de l’organisme 

dont le siège social est situé : «Adresse_du_siège_social» «code_postal_commune», 

représentée par «civilité_1» «Nom_du_représentant» «fonction_du_représentant» 

agissant en exécution de la délibération du Conseil d'Administration du 

ci-après dénommée "le bénéficiaire" 

D'AUTRE PART 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Conformément à l’article 65 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales et portant décentralisation du Fonds de Solidarité Logement (FSL), la présente 
convention a pour objet l’attribution d’une aide financière destinée à financer les suppléments de 
dépenses de gestion aux associations, qui sous-louent des logements à des personnes démunies, ou qui 
en assurent la gestion immobilière pour le compte de propriétaires. 

Cette aide ne peut en aucun cas porter sur des logements bénéficiant de l’aide aux associations logeant 
à titre temporaire des personnes défavorisées (ALT), délivrée par l’État. 

A cette aide financière s’ajoute une aide visant à soutenir financièrement les actions 
d’accompagnement social effectuées envers les (sous) locataires des logements bénéficiant de l’AML. 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 

2-1 caractéristiques des logements bénéficiant de l’aide 

Le bénéficiaire s’engage d’une part, à avoir pris à bail ou en mandat de gestion auprès de bailleurs 
privés ou publics des logements respectant les normes d’habitabilité et de salubrité, et d’autre part, ne 
pas percevoir pour ces mêmes logements l’aide aux associations logeant à titre temporaire des 
personnes défavorisées, prévue à l’article 1 de la loi n°91-1406 du 31 décembre 1991 (« ALT »). 
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2-2 ménages destinataires des logements aidés 

Le bénéficiaire s’engage à ce que les critères retenus pour l’entrée dans ces logements soient ceux 
définis par le Plan Départemental d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (P.D.A.L.H.P.D.) pour les publics prioritaires. 

2-3 bilan d’occupation 

Le bénéficiaire s’engage à transmettre au Département le bilan d’occupation des logements aidés selon 
le modèle fourni par le Département. Celui-ci conditionnant la liquidation du montant total de l’aide 
comme prévu à l’article 3-4 de la présente convention. 

Ce bilan fera notamment apparaître : 
- le nombre de logements inscrit dans la convention annuelle, 
- le type des logements réellement occupés pendant toute la durée de la convention et leur implantation 
exacte (ville, rue et numéro), 
- les dates d’entrée et sortie des (sous) locataires. 
 
Pour bénéficier de la subvention d’un montant maximal de 560 €, le logement doit avoir été occupé 
toute l’année. En cas d’occupation d’un logement sur une partie de l’année, la subvention sera versée 
au prorata de cette occupation selon les modalités suivantes : 
Pour un logement pris à bail par la structure entre le 1er et le 15 du mois, le mois sera compté en entier. 
Pour un logement pris à bail par la structure entre le 16 et la fin du mois, le mois ne sera pas compté. 
Pour une fin de bail intervenant entre le 1er et le 15 du mois, le mois ne sera pas compté. 
Pour une fin de bail intervenant entre le 16 et la fin du mois, le mois sera compté en entier. 
 
Cependant, il sera admis une vacance de 3 mois maximum, pour un même logement entre 2 locataires, 
afin de laisser le temps d’effectuer la rotation et de remettre les lieux en état si nécessaire. 
 
La part de subvention relative à l’accompagnement social est calculée sur la base d’un montant 
maximal de 1 967 € annuels. Ce montant sera proratisé en fonction de l’occupation effective des 
(sous) locataires.  
 
L’accompagnement social ne peut être financé sur une durée supérieure à 2 ans, même si l’occupation 
du logement par un même ménage perdure au-delà. Toutefois, l’accompagnement pourra être prolongé 
d’1 an sur présentation d’un rapport justifiant la nécessité de sa poursuite, adressé à la Direction 
Générale Adjointe de la Solidarité (D.G.A.S.), Direction de l’Insertion, de l’Habitat et de la Cohésion 
Sociale (D.I.H.C.S.), service Habitat.  
En conséquence, tout accompagnement atteignant 2 ans devra faire l’objet d’un rapport demandant sa 
poursuite. 
L’absence de réponse écrite dans un délai de 2 mois à compter de la réception de la demande vaut 
accord du Département à poursuivre l’accompagnement social. 
 
2-4 obligations administratives et comptables 

Le bénéficiaire s’engage : 
 
- à fournir ses statuts et la composition de son Conseil d'Administration 

- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l'objectif 

- à fournir le compte de résultat annuel, le bilan et le rapport d’activité de l’association dès leur 
validation. 

- à faciliter le contrôle, par le Département, de la réalisation des actions, notamment l'accès aux 
documents administratifs et comptables. 
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ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 

3-1 montants de l’aide par logement 

L’Aide à la Médiation Locative par logement s’élève à 560 € pour l’année 2024. 

L’Accompagnement Social représente 1 967 € par situation et par an en 2024. 

3-2 nombre de logements concernés 

Le nombre de logements pouvant bénéficier de l’aide à la médiation locative est de 
«Nombre_de_logements_prévisionnel_AML» pour l’année 2024. 

Le nombre de de ménages pouvant bénéficier de l’Accompagnement Social est de 
«AS_nombre_de_logements_prévisionnel» pour l’année 2024. 

3-3 montant prévisionnel de la subvention 

Le Département s'engage à verser une subvention calculée sur les bases des montants détaillés à 
l'article 3-1 de cette même convention. 

«Nombre_de_logements_prévisionnel_AML» x 560 € = 
«montant_de_la_subvention_prév_AML_seule» € pour les logements en AML seul, 

«AS_nombre_de_logements_prévisionnel» x 1 967 € = «montant_de_la_subvention_prév__AS» € 
pour les ménages bénéficiant de l’accompagnement social, 

 

Le montant prévisionnel de la subvention est fixé à «Subvention_prévisionnelle_totale» € pour 
l'année 2024. 

 

3-4 modalités de paiement 

Un acompte de 50 % du montant prévisionnel sera versé à réception de la convention signée, réduit le 
cas échéant, d’un trop perçu au titre de l’année précédente. 

Le versement du solde interviendra après production par la structure d'un bilan détaillant l’occupation 
des logements faisant l’objet de l’aide selon les modalités décrites à l’article 2-3. 

En raison de l’éventuelle récupération par le Département d’un trop perçu au cours de l’année n, le 
versement du premier acompte de l’année suivante (n+1) interviendra après liquidation de la 
subvention de l’année n. 

Les versements seront effectués au bénéficiaire, sur ordre du Département, par l’association 
INITIATIVES 77 domiciliée 49, 51 avenue Thiers 77000 MELUN, conventionnée pour la gestion 
financière et comptable du FSL. 

3-5 Règle de caducité 

En cohérence avec le règlement budgétaire et financier adopté par l’assemblée départementale le 
29 juin 2012, une règle de caducité est appliquée.  

En conséquence, le bilan conforme au modèle communiqué devra être transmis à la DIHCS au plus 
tard le 30 mars 2025. 

En cas de non-respect de ce délai, le solde de la subvention pourrait ne pas être versé. 

ARTICLE 4 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, la convention 
est résiliée à l’expiration d’un délai de 2 mois à compter d’une mise en demeure de régulariser, 
envoyée par lettre recommandée avec avis de réception, demeurée infructueuse. Cette résiliation ne 
donne lieu à aucune indemnité au profit du bénéficiaire. 
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La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment moyennant un 
préavis de 2 mois, par lettre recommandée avec avis de réception. 

ARTICLE 5 : RESTITUTION DE LA SUBVENTION 

Le Département peut demander le reversement de tout ou partie de la subvention au bénéficiaire qui 
s’engage à restituer la somme demandée dans les cas suivants : 

• si la subvention est utilisée par le bénéficiaire pour les activités non conformes à celles qui 
sont définies à l’article 2 de la présente convention ou si le bénéficiaire ne respecte pas, ou de 
manière incomplète, les engagements souscrits au titre de la présente convention ; 

• en cas de résiliation de la présente convention selon les cas énumérés à l’article 4 de la 
présente convention. 

ARTICLE 6 : MODIFICATIONS 

Toute modification de la présente convention fera l'objet d'un avenant signé entre les parties. 

ARTICLE 7 : DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à compter de la date de sa signature, et prendra fin au paiement 
du solde de la subvention par le Département. 

ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la 
saisine de la juridiction compétente pour en connaître. 

 

Fait en deux exemplaires à Melun, le 
 
Pour le bénéficiaire  Pour le Département 
Nom et fonction du signataire et cachet de l’association 
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Annexe 3 Tableau financier AML et AMLAS 2024

Nombre de 
logements 

prévisionnel
Aide à la 
Médiation 
Locative

Nombre de 
logements 

prévisionnel avec 
Accompagnement 

Social

Montant de la 
subvention 

prévisionnelle
AML seule

en € (Mtt par lgt)

Montant de la 
subvention 

prévisionnelle
 AS

en € (mtt par 
situation)

Montant de la 
subvention 

prévisionnelle 
totale
 en €

AML  AS 560 € 1 967 €

1
Les Ateliers pour l'Initiation 
la Production et l'Insertion 
(A.I.P.I.)

Maison du 
développement local 
- 17, rue Edouard 
Vaillant - 

77390 VERNEUIL 
L'ETANG 90            50 400 €            50 400 € 

2 Association
 EMPREINTES 1, rue Saint-Claude 77340 PONTAULT-

COMBAULT 3              1 680 €              1 680 € 

3
Centre Communal d'Action 
Sociale
 PONTAULT-COMBAULT

30, avenue des 
marguerites

77347 PONTAULT 
COMBAULT Cedex 1                 560 €                 560 € 

4 Association 
ARILE 41, bld Jean Rose 77100 MEAUX 62 62            34 720 €          121 954 €          156 674 € 

5 Association
Initiatives 77

49 - 51, avenue 
Thiers 77000 MELUN 230 26          128 800 €            51 142 €          179 942 € 

6

Association 
Départementale des 
Restaurants et Relais du 
Cœur de Seine-et-Marne

1015 rue du 
Maréchal Juin

77000 VAUX LE 
PÉNIL 50 15            28 000 €            29 505 €            57 505 € 

7 Association 
Unioniste Le Rocheton rue du Rocheton 77000 LA 

ROCHETTE 20 20            11 200 €            39 340 €            50 540 € 

8 Association 
SOS Femmes 77

13, rue Georges 
Courteline 77100 MEAUX 5 5              2 800 €              9 835 €            12 635 € 

10 Association 
EQUALIS

400, chemin de 
Crécy - Mareuil-les-
Meaux

77334 MEAUX 
Cedex 7 2              3 920 €              3 934 €              7 854 € 

TOTAL 468 130          262 080 €          255 710 €          517 790 € 

Code postal 
commune

Adresse du siège 
socialNom de la structure
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX 
 

ENTRE: 

La Commune de Noisiel (77186), représentée par son Maire, Monsieur Mathieu VISKOVIC, 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil municipal du …………………………….. 
Ci-après dénommée « la Commune », 

D'UNE PART   

ET  

 Le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil 
départemental, agissant en application d’une décision n° 2024/133/DGAR/DAPAJ du Président du 
Conseil départemental, prise en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération n° 0/05 
en date du 1er juillet 2021, ci-après dénommé « le Département », 

D'AUTRE PART 

PRÉAMBULE 

Depuis 2008, la Commune de Noisiel met à disposition de la Maison départementale des solidarités 
(MDS) de Noisiel des locaux situés au sein de la Maison de l'Enfance et de la Famille «Suzanne Lacore» 
Place du Front Populaire à Noisiel, pour l'exécution des consultations de Protection Maternelle et 
Infantile (PMI) et des permanences de puériculture assurées par les agents de la Maison 
départementale des Solidarités de Noisiel (MDS). 

Cette convention étant arrivée à échéance le 31 aout 2024, il convient de la renouveler en vue de 
poursuivre les activités. 

 
ARTICLE 1 – OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition de locaux en faveur 
du Département, par la Commune, pour l'exécution des permanences de puériculture et des 
consultations de protection maternelle et infantile, assurées par les agents de la Maison 
départementale des Solidarités de Noisiel. 

Cette mise à disposition, objet de la présente convention, est faite aux conditions ci-après que le 
Département accepte expressément. 

ARTICLE 2 - DÉSIGNATION DES LOCAUX 

Les locaux mis à disposition sont situés au sein de la Maison de l'Enfance et de la Famille « Suzanne 
LACORE », place du Front Populaire à Noisiel. 
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Leur surface est de 162,5 m² au rez-de-chaussée et comprend: 

- Un cabinet de consultations médicales de 26,5 m² ; 

- Une salle d'attente/activités de 60 m²; 

- Un bureau pour les puéricultrices de 12 m² ; 

- Un sanitaire adulte et enfant 6m² ; 

- Un local poussettes de 13 m² ; 

- Une entrée et des circulations de 45 m². 

L'ensemble des pièces mises à disposition du Département fait l'objet d'un usage mutualisé entre le 
Département et d'autres organismes. 

Le Département déclare bien les connaître pour les occuper préalablement à la signature de la 
présente convention et les prendre dans les conditions nécessaires à l'usage auquel ils sont destinés. 

ARTICLE 3 – DESTINATION 

Le Département devra occuper les lieux mis à disposition conformément aux articles 1728 et 1729 du 
Code Civil et exercer l'activité ci-après énoncée, et ce, à l'exclusion de toute autre utilisation, même 
temporaire, susceptible de remettre en cause l'affectation ou la nature des locaux. 

Les locaux mis à disposition sont destinés à des permanences de puériculture et de consultations de 
PMI. 

ARTICLE 4 - CONDITIONS D'OCCUPATION 

4.1 - Conditions générales 

La Commune s'engage à maintenir les locaux en bon état et conformes aux règles de sécurité en 
vigueur et à assurer les travaux relevant du propriétaire et du locataire ainsi que ceux visant à assurer 
l'accessibilité des locaux aux personnes à mobilité réduite. 

La Commune fera son affaire des travaux d'entretien courant et des menues réparations. 

La Commune est responsable et organisatrice des vérifications périodiques techniques obligatoires des 
installations relevant de sa responsabilité, dans le respect de la réglementation en vigueur et 
notamment du règlement relatif à la sécurité contre l'incendie.  

La Commune s'engage à réaliser à sa charge, la maintenance et l'entretien des installations et des 
équipements associés. 

La Commune enverra une photocopie des rapports de vérifications périodiques au Département, sur 
demande de ce dernier. 

La Commune devra informer, dans les plus brefs délais, le Département des observations relevant de 
la responsabilité de celui-ci. 

La Commune assurera la responsabilité du nettoyage de l'ensemble des locaux mis à disposition. Elle 
veillera à ce que la qualité du nettoyage soit en rapport avec les activités du Département. Ainsi un 
nettoyage complet devra, notamment, intervenir dans le bureau médical avant et après chaque 
consultation et permanence.  
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La Commune assurera, dans le cadre de la prestation de ménage la fourniture des essuie mains et du 
savon ainsi que leur distributeur respectif. 

Le Département fournira les essuie-mains et le savon liquide désinfectant nécessaires à l'activité 
spécifique des agents de la MDS de Noisiel. Il assurera l'entretien spécifique du matériel médical, la 
collecte et l'élimination des déchets d'activités de soin à risque infectieux (DASRI). 

Le Département s'engage à user des locaux suivant la destination prévue à la convention.  

Le Département s'engage à ne pas faire occuper les locaux en tout ou partie par un autre bénéficiaire. 

Le Département s'engage à signaler dans les plus brefs délais, les besoins d'entretien et de réparation. 

Le Département sera détenteur d'un jeu de clefs remis par la Commune, permettant l'accès direct au 
local mis à sa disposition.  

4.2 - Périodes d'occupation 

Le Département (Direction Générale Adjointe de la Solidarité, Maison départementale des Solidarités 
de Noisiel) recevra du public dans les locaux désignés à l'article 2 aux jours et heures suivants: 

Les consultations médicales : les lundis matins de 9 h 00 à 13 h 00 

Les permanences de puériculture : les jeudis matins de 9 h 00 à 13 h 00 

 

La Maison de l’Enfance et de la Famille « Suzanne LACORE » est fermée 3 semaines en août et une en 
décembre.  

Le Département pourra proposer, dans le respect des plages d'ouverture, la modification des jours et 
horaires d'accueil du public, en les notifiant à la Commune par lettre recommandée avec accusé de 
réception, 45 jours avant leur entrée en vigueur. Sans réaction à ce courrier dans un délai de 30 jours 
à compter de la date de réception, la Commune est réputée accepter ces modifications. 

Toutes les modifications des horaires qui induiront une augmentation des périodes d'occupation par 
le Département devront, quant à elles, faire l'objet d'un avenant à la présente convention. 

L'accueil des usagers de la MDS sera réalisé par les agents de la MDS de Noisiel. 

La Commune remettra un jeu de clés à la MDS de Noisiel afin de permettre l’ouverture et la fermeture 
des locaux. 

4.3 - Conditions financières 

La mise à disposition des locaux est consentie à titre gratuit au Département qui ne payera pas de 
loyer. 

Le Département s'acquittera d'une participation financière annuelle et forfaitaire destinée à couvrir 
les frais d’occupation au titre du chauffage, des consommations d’eau, d'électricité et du nettoyage 
des locaux engagés par la Commune, calculée au prorata de la superficie et du temps de présence des 
professionnels départementaux sur le site. 

Cette participation, d'un montant de 6 000 €, sera payable à terme échu, sur présentation par la 
Commune, d'un état des sommes à payer. 
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4.4 – Travaux 

La Commune assurera la maîtrise d'ouvrage et le financement des travaux relevant du propriétaire et 
du locataire, ainsi que ceux visant à assurer l’accessibilité des locaux aux personnes à mobilité réduite, 
qui s’avéreraient nécessaires dans les locaux désignés à l'article 2 de la présente convention. 

Le Département devra en supporter les désagréments éventuels sans pouvoir en discuter l'urgence ni 
prétendre à une indemnité quelconque. Le cas échéant, la Commune s'engage à prévenir le 
Département et à réaliser les travaux dans les plus brefs délais, de façon à gêner le moins possible le 
fonctionnement du site. 

Enfin, en cas de présence d'amiante, la Commune s'engage à réaliser tout diagnostic et opération 
imposés par la réglementation en vigueur. 

4.5 - Impôts et taxes 

La Commune fait son affaire des impôts et taxes auxquels sont assujettis les locaux. 

ARTICLE 5 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA SÉCURITÉ 

Les locaux au sein de la Maison de l'Enfance et de la Famille  « Suzanne LACORE », sis place du Front 
Populaire à Noisiel, sont classés en tant qu'ERP (Établissement Recevant du Public) de type R 
(Établissement d'éveil, d'enseignement, de formation), L (Salle d'audition de conférences, de réunion), 
U (Établissement de soins) de 3ème catégorie. 

La Commune propriétaire des locaux demeure, au regard de la réglementation régissant les ERP, 
l'exploitant de la totalité de l'ensemble immobilier situé Place du Front Populaire nonobstant la mise 
à disposition d'une partie des locaux en faveur du Département. Les missions de chef d'établissement 
de l'ensemble immobilier sont assurées par un agent de la Commune qui en communiquera l'identité 
à la MDS de Noisiel. 

Pour permettre à la Commune de définir la catégorie de l'ERP de la Maison de l'Enfance et de la Famille 
« Suzanne LACORE», le Département s'engage à ce que les effectifs qui y sont accueillis du fait des 
permanences organisées par la MDS de Noisiel, ne dépassent pas 19 personnes dont 2 membres du 
personnel et 17 usagers. 

La Commune s'engage à tenir à disposition  du Département l'ensemble des documents devant figurer 
dans le registre de sécurité de l'ERP. 

Le Département s'engage à ce que ses agents : 

- prennent connaissance des consignes générales de sécurité apposées dans les locaux, ainsi que des 
consignes données par le Chef d'établissement et les appliquent sans restriction aucune ;  

- procèdent avec le Chef d'établissement à une visite de ce dernier et plus particulièrement des locaux 
et des voies d'accès qui seront effectivement utilisées par les agents du Département ;  

- constatent avec le Chef d'établissement les emplacements des dispositifs d'alarme, des moyens 
d'extinction des incendies et prennent connaissance des itinéraires d'évacuation et des issues de 
secours ; 

- participent aux exercices d'évacuation organisés par le Chef d'établissement ; 

- Respecte les consignes de lutte contre les pandémies édictées par la Commune au sein de son 
établissement dans le cadre de la réglementation nationale. 
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ARTICLE 6 - ÉQUIPEMENT DES LOCAUX 

L'ensemble du mobilier et le matériel appartient au Département, sauf le matériel de la salle d'attente 
restant la propriété de la Commune. 

La Commune met à disposition une ligne téléphonique et un accès internet. 

ARTICLE 7 - RESPONSABILITÉ – ASSURANCE 

Le Département s'engage à assurer les locaux mis à sa disposition au titre des risques locatifs liés à son 
activité et à présenter à la Commune, à la demande de cette dernière, une attestation d'assurance en 
cours de validité. 

Le Département s'engage à prévenir la Commune de tout accident, sinistre ou dégradation qui 
surviendrait dans ces locaux, même minime et non apparent. 

ARTICLE 8 - DATE D'EFFET ET DURÉE 

La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les deux parties et ce, jusqu’au 31 
août 2025. 

ARTICLE 9 - RÉSILIATION 

La présente convention pourra être résiliée sur l'initiative de l'une ou l'autre des parties, par lettre 
recommandée avec avis de réception, moyennant un préavis de trois mois. 

La présente convention sera résiliée de plein droit si la partie qui autorise l'occupation des locaux n'est 
plus propriétaire des lieux. Cette résiliation de plein droit s'appliquera aussi en cas d'indisponibilité 
définitive des locaux résultant d'un cas de force majeure qui ne permet plus la réception du public 
(exemple: incendie). 

ARTICLE 10 - MODIFICATION 

Toute modification de la présente convention, à l'exception de celle changeant les horaires sans 
augmentation de l'amplitude d'occupation des locaux par le Département prévue à l'article 4.2 alinéa 
2, devra faire l'objet d'un avenant. 

ARTICLE 11- RÈGLEMENT DES LITIGES 

Il est expressément convenu entre les parties que tout litige susceptible de survenir dans l’application 
de la présente convention devra, au préalable à toute action devant la juridiction compétente, faire 
l'objet d'une concertation entre les parties en vue d'une solution amiable. 

Fait à Noisiel,     
en deux exemplaires originaux 

Pour le Département, Pour la Commune,  

le Président du Conseil départemental,    Le Maire 

 

 

 Mathieu VISKOVIC 
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CONVENTION PARTENARIALE 

relative à la participation de la C.A.F de Seine-et-Marne aux dispositifs « accès », « maintien » « énergie » et « eau » 
du fonds de solidarité logement (F.S.L) pour l’année 2024 

 
 
 

ENTRE  le Département de Seine-et-Marne 
  représenté par le Président du Conseil Départemental de Seine-et-Marne, 
  dûment autorisé par délibération n°0/05 du Conseil départemental de Seine-et-Marne du 1er juillet 2021, 
  ci-après dénommé « le Département » 

D’UNE PART 
 

ET  la Caisse d’allocations familiales de Seine-et-Marne 
  représentée par son Président du Conseil d’administration, Monsieur François CHABERT,  
  et son directeur Monsieur Pedro RODRIGUES 
 
  ci-après dénommée « la C.A.F. » 

D’AUTRE PART 
 

VU  le Code général des collectivités territoriales, 

VU  l’article L.115-3 du Code de l’action sociale et des familles, 

VU  la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, 

VU  la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions, 

VU  la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

VU  la lettre circulaire n° 2004-208 de la C.N.A.F., en date du 24 décembre 2004, 

VU  la délibération du Conseil départemental de Seine-et-Marne du 17 novembre 2020 approuvant le 
  nouveau règlement intérieur du F.S.L. de Seine-et-Marne, 
VU  la décision de la commission d’action sociale de la C.A.F. de Seine-et-Marne, en date du 
  22 novembre 2022 concernant la participation  aux dispositifs « accès », « maintien », « eau » et  
  « énergie » pour l’année 2024, 
 
 

PREAMBULE 
 

Le Département est compétent en matière de fonds de solidarité logement (F.S.L.) depuis les lois de décentralisation de 
2004. A compter de 2005, il a donc investi pleinement ses missions et procédé à différents aménagements en collaboration 
avec les différents acteurs concernés (réforme de l’accompagnement social lié au logement (A.S.L.L.), création du fonds 
« eau », réforme du règlement intérieur…). La Caisse d’allocations familiales de Seine-et-Marne s’est associée à ce 
processus global de modernisation et c’est dans ce cadre qu’il est apparu opportun aux deux parties, et ce avant tout dans 
l’intérêt premier des allocataires seine-et-marnais, d’aménager les modalités réciproques de participation tant en termes 
financiers que de modalités de prises de décisions. 
 
Dans le cadre de sa politique d’action sociale familiale, la C.A.F. de Seine-et-Marne contribue au F.S.L. depuis la création 
du dispositif en 1990. Dans ce cadre, elle prenait en charge la liquidation des aides « accès » et « maintien » des ménages 
allocataires ayant au moins deux enfants à charge. La commission d’action sociale du 6 juin 2011 a décidé, à partir du 1er 
janvier 2013, de participer au F.S.L. sous forme d’une aide annuelle destinée au financement des dépenses relatives aux 
aides « accès » et « maintien ». 
 
Ces modalités de financement ont pour finalité une meilleure équité de traitement des demandes de l’ensemble des 
bénéficiaires du F.S.L. grâce à une prise de décision collégiale et à une simplification de la gestion administrative et 
financière du dispositif. 
 
Pour continuer d’aménager les modalités réciproques de participation tant en termes financiers que de modalités de prises 
de décisions, la commission d’action sociale du 17 novembre 2020 a décidé, à partir du 1er janvier 2021, de participer au 
F.S.L. sous forme d’une aide annuelle destinée au financement des dépenses relatives aux aides « énergie » et « eau ». 
 
Il est proposé une convention permettant le versement annuel de la participation financière de la Caf pour 2024. 
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SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention fixe les conditions dans lesquelles s’exercent, dans l’intérêt de l’allocataire et des parties à la 
convention, les relations partenariales entre le Département et la C.A.F. dans le cadre du F.S.L. Elle a pour objet 
d’organiser la participation de la caisse à la mise en œuvre des dispositifs « accès », « maintien », « énergie » et « eau » 
du fonds. 
Elle définit, notamment les modalités de la participation de la C.A.F. : 
• aux commissions chargées de l’examen des demandes prévue à l’article 1.2.2 du chapitre II du règlement 
intérieur, 
• au financement des dispositifs « accès » et « maintien », 
• au financement des dispositifs « énergie » et « eau ». 
 
 
 
ARTICLE 2 – PARTICIPATION DE LA C.A.F. A LA COMMISSION DU F.S.L. 
 
2.1 – Au sein du F.S.L., est instaurée une commission unique se réunissant au minimum une fois par mois. Cette 
commission est composée : 
• de deux représentants du Département, 
• de deux représentants du Conseil d’administration de la C.A.F. pouvant être assistés d’experts n’ayant pas voix 
délibérative, 
• d’un représentant de chaque bailleur ayant des locataires dont la demande est examinée, 
• d’un représentant de la Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités (D.D.E.T.S.), 
• d’un représentant de l’Association des organismes H.L.M. de la région Ile-de-France (A.O.R.I.F.), 
• d’un représentant de l’Union Départementale hébergement, insertion, logement de Seine-et-Marne 
(U.D.H.I.L). 
•  
2.2 – Au sein du F.S.L., est instaurée une commission énergie/eau/téléphone se réunissant mensuellement. Cette 
commission est composée : 
• de deux représentants du Département, un conseiller départemental désigné par arrêté du président du conseil 
départemental et un responsable du service Habitat, 
• de deux représentants du Conseil d’administration de la C.A.F. pouvant être assistés d’experts n’ayant pas 
voix délibérative, 
• d’un représentant de chaque fournisseur d’énergie ayant des clients dont la demande est examinée, 
• d’un représentant de chaque fournisseur d’eau ayant des clients dont la demande est examinée, 
• d’un représentant de chaque opérateur téléphonique ayants des clients dont la demande est examinée. 
 
2.3 – La commission est informée du traitement des « demandes simples » examinées et statuées au fil de l’eau par les 
secrétariats F.S.L. selon le barème d’attribution du fonds sollicité et par délégation du Président du Conseil Départemental. 
Les « demandes simples » correspondent aux demandes répondant à l’ensemble des critères d’attribution du F.S.L. ou les 
demandes non recevables. La liste récapitulative des demandes est transmise, pour information, par courriel au service 
administratif de la Caf, qui peut demander à ce que certains cas soient examinés en commission. 
 
2.4 – La commission examine et statue sur les « demandes exceptionnelles ». Les « demandes exceptionnelles » 
correspondent aux demandes hors critères mais pour lesquelles la situation sociale et économique des ménages justifie 
l’octroi d’une aide exceptionnelle ou des demandes répondant à l’ensemble des critères mais pour lesquelles la situation 
des ménages justifie l’octroi d’une aide plus importante du F.S.L.. Les décisions sont prises de manière collégiale. En cas 
de divergence d’avis sur un dossier, la décision sera prise à la majorité des voix. 
 
 
 
ARTICLE 3 – PARTICIPATION DE LA C.A.F. AU FINANCEMENT DU FONDS DE SOLIDARIE 
LOGEMENT 
 
Outre la participation du Département, pilote du dispositif depuis le 1er janvier 2005, d’autres partenaires financiers 
participent sur la base du volontariat : 
• la C.A.F. de Seine-et-Marne intervient pour les familles allocataires ayant la charge d’enfant(s) au sens des 
prestations familiales, 
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• les bailleurs sociaux, 
• les communes, 
• les fournisseurs d’énergie 
• les fournisseurs d’eau, 
• les opérateurs téléphoniques. 
 
La participation financière de la C.A.F. s’effectue sous la forme d’une aide annuelle au fonctionnement du F.S.L. destinée 
au financement des dépenses relatives aux aides « accès », « maintien », « énergie » et « eau » pour les ménages 
allocataires ayant la charge d’enfant(s) au sens des prestations familiales. 
 
 
 
ARTICLE 4 – MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE AU F.S.L. POUR 2024 
 
En 2024, le montant de la dotation décidé par le Conseil d’administration de la Caf de Seine-et-Marne est fixé à  
1 200 000 € répartis en deux enveloppes comme suit : 
 
- 900 000 € pour les dispositifs « accès » et « maintien », 
- 300 000 € pour les dispositifs « énergie » et « eau ». 
Ces deux enveloppes ne sont pas fongibles. 
 
 
 
ARTICLE 5 – VERSEMENT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE DE LA C.A.F. 
 
Le règlement annuel de cette subvention s’effectuera de la façon suivante : 

- un acompte de 70 % à réception de la présente convention, signée entre les 2 parties, 
- le solde de la subvention sur production, sous forme de tableau, des engagements réalisés en 2024 faisant 
apparaître le public cible de la Caf, sous réserve que le montant de ces engagements soit supérieur ou égal à la 
dotation CAF versée en 2024. Si ce montant est inférieur, le solde sera versé déduction faite du reliquat de la 
dotation non consommé en 2024. 

L’acompte sur l’action se déroulant en 2024 ne peut pas être versé après le 31 décembre 2024. 
La fourniture des documents comptables après le 30 juin 2025 entraînera un traitement non prioritaire du droit. 
Il pourra entraîner le non-versement du solde, voire la récupération des sommes versées. 
Au-delà du 30 novembre 2025, l’aide financière sera automatiquement annulée. 
 
 
 
ARTICLE 6 – BILAN ANNUEL 
 
Le Département présente à la Caf au plus tard le 30 novembre 2025, le rapport d’activité et le bilan financier des fonds 
« accès », « maintien », « énergie » et « eau » au titre de l’année 2024 comprenant : 
• le bilan détaillé de l’évolution de l’activité du FSL (profil du public, territoires concernés, type de bailleurs, ...) 
• le détail des dépenses réalisées au titre de chacun des dispositifs « accès », « maintien », « énergie » et « eau » 
pour les familles allocataires ayant la charge d’enfant(s) au sens des prestations familiales. 
 
 
 
ARTICLE 7 – ARCHIVAGE DES PIECES JUSTIFICATIVES 
 
L’ensemble des pièces justificatives de la gestion comptable est conservé sous la responsabilité du Département. 
 
 
 
ARTICLE 8 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue du 1er janvier 2024 au 30 novembre 2025 au titre de l’année 2024. 
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ARTICLE 9 – MODALITES DE MODIFICATION ET DE REVISION DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci, soumis à l’approbation de l’Assemblée 
délibérante du Département et au Directeur de la C.A.F. qui en rendra compte au Conseil d’administration. 
 
 
 
ARTICLE 10 – RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
Si l’une des parties souhaite mettre fin à la présente convention avant son terme, elle devra avertir l’autre partie par lettre 
recommandée avec accusé de réception en respectant un délai de préavis de 3 mois. 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée par 
l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure de régulariser demeurée infructueuse. 
 
 
 
ARTICLE 11 – REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de litige, les parties s’engagent à épuiser toutes les voies de conciliation possibles avant de saisir le tribunal 
compétent. 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux, à Melun le  
 
 
 
Pour le Département de Seine-et-Marne   Pour la Caisse d’allocations familiales 
       de Seine-et-Marne 
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